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SUGGESTIONS

La commission des pétitions invite la commission des budgets, compétente au fond, à 
incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. estime que les ressources budgétaires demandées par le Médiateur européen permettront à 
celui-ci de s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de son statut, des 
modalités d'application et des accords de coopération et d'exercer ses fonctions avec 
efficacité; constate que des résultats très positifs ont été enregistrés ces dernières années, 
les enquêtes ayant été clôturées dans un délai plus court sans que la qualité ne s'en 
ressente; souligne que ces résultats s'expliquent à la fois par un accroissement des 
ressources humaines et par le recours à de nouvelles méthodes d'enquête; encourage le 
Médiateur à poursuivre ses efforts en vue de maintenir ces excellents résultats;

2. constate avec satisfaction que l'augmentation indiquée dans l'état prévisionnel du budget 
du Médiateur pour 2012 est limitée à 0,47 % (+44 605 EUR) et que le Médiateur ne 
demande pas de nouveaux postes; note qu'en raison de la crise financière et économique 
actuelle, et afin de faire preuve de solidarité à l'égard de ses homologues nationaux et 
régionaux, qui traversent une période difficile sur le plan budgétaire, le Médiateur s'est 
efforcé de limiter, dans la mesure du possible, les augmentations budgétaires;

3. salue la modération dont le Médiateur a fait preuve dans son état prévisionnel ainsi que la 
solidarité témoignée par celui-ci à l'égard de ses partenaires dans les États membres; prend 
acte de l'intention du Médiateur de faire preuve de la plus grande modération possible 
dans les futurs budgets; 

4. est favorable à la demande de revalorisation de 11 postes (7 AST et 4 AD) présentée par le 
Médiateur conformément au statut des fonctionnaires (article 6, paragraphe 2); rappelle 
que l'autorisation de ces revalorisations n'implique pas automatiquement 11 promotions; 

5. constate avec satisfaction que le Médiateur poursuit sa politique consistant à établir une 
planification pluriannuelle, à passer systématiquement au crible les lignes budgétaires et à 
redéployer les moyens de manière à réaliser des économies; constate que la mise en œuvre 
de la stratégie d'examen des lignes budgétaires a permis de réaliser des économies sur 16 
des 23 lignes; encourage les autres institutions de l'Union à s'inspirer des bonnes pratiques 
du Médiateur en appliquant cette méthode;

6. constate que, pour 2012, cette politique a permis d'économiser 57 870 EUR, soit 56,5 % 
du total des augmentations de crédits des autres lignes budgétaires;

7. approuve la politique de formation du Médiateur, notamment l'intention d'entrer dans le 
contrat-cadre interinstitutionnel, qui permet l'accès à un grand nombre de cours pour les 
personnes liées à l'institution afin d'améliorer leur efficacité et la bonne harmonisation des 
objectifs de l'institution;

8. prend acte de la nouvelle stratégie du Médiateur pour le mandat 2009-2014, fondée sur 
cinq objectifs, à savoir écouter les parties prenantes, obtenir des résultats plus rapidement, 
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persuader les institutions d'améliorer leur culture administrative, communiquer 
efficacement et adapter les méthodes de travail s'il y a lieu;

9. encourage le Médiateur européen à poursuivre la bonne coopération avec la commission 
des pétitions, ainsi qu'avec SOLVIT et les médiateurs nationaux, en vue de renvoyer 
rapidement et efficacement les plaintes qui ne relèvent pas de sa compétence devant 
l'instance compétente, afin de toujours mieux défendre les droits des citoyens européens.



AD\873536FR.doc 5/8 PE466.960v03-00

FR

JUSTIFICATION SUCCINCTE

La commission des pétitions a pris acte de l'état prévisionnel concernant les besoins
budgétaires du Médiateur européen pour l'exercice 2012, qu'il a présenté à l'autorité 
budgétaire conformément à l'article 31 du règlement financier1.

L'état prévisionnel du budget du Médiateur européen pour 2012 représente un montant total 
de 9 472 000 EUR, soit une augmentation de 0,47 % (+44 605 EUR) par rapport au 
budget 2011 (+0,67 %). Il y est tenu compte de l'effet de l'inflation et de l'augmentation du 
coût de la vie sur la base des calculs de la Commission. Compte tenu de la situation 
économique actuelle et en vue de témoigner sa solidarité à l'égard de ses partenaires dans les 
États membres, le Médiateur a de nouveau fait preuve de modération dans l'état prévisionnel 
de son budget pour 2012.

Mission du Médiateur européen

En vertu de l'article 228 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, le Médiateur a 
pour mission de trouver une issue juste et équitable aux plaintes déposées par des citoyens, 
associations ou entreprises contre les institutions, organes, bureaux et agences de l'Union 
européenne. Il encourage la transparence et défend au sein de l'administration une culture du 
service. Il vise à instaurer une relation de confiance par le dialogue entre les citoyens et 
l'Union européenne et à encourager les institutions de l'Union à respecter les normes de 
conduite les plus élevées.

Afin de mener à bien sa mission, le Médiateur coopère étroitement avec les autres institutions 
et organes de l'Union et avec un réseau de médiateurs nationaux et régionaux dans les États 
membres. De cette manière, il est en mesure de fournir un service rapide et efficace afin 
d'aider les citoyens et les associations. 

M. Nikiforos Diamandouros a été réélu Médiateur européen par le Parlement européen le 
20 janvier 2010. Le 27 septembre 2010, l'institution du Médiateur a célébré son quinzième 
anniversaire. Cet évènement a été l'occasion de déterminer et de lancer une nouvelle stratégie 
pour le mandat 2009-2014 du Médiateur. Cette stratégie est composée de cinq objectifs 
résumés par un mot-clé et une brève explication. 

1. Écouter – être à l'écoute des parties prenantes, être ouvert à leurs suggestions et identifier 
les meilleures pratiques.

2. Obtenir des résultats – trouver des moyens d'obtenir des résultats plus rapidement.

3. Persuader – avoir un impact positif sur la culture administrative des institutions, organes,  
bureaux et agences de l'Union.

                                               
1 Règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant règlement financier applicable au 
budget général des Communautés européennes (JO L 248 du 16.9.2002, p. 1).
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4. Communiquer – fournir des informations opportunes, utiles et facilement accessibles aux 
parties prenantes et au public.

5. Adapter – constamment repenser l'utilisation des ressources afin d'améliorer l'efficacité et 
l'efficience du travail.

C'est en gardant cette stratégie à l'esprit que le projet de budget du Médiateur pour 
l'exercice 2012 a été élaboré. 

Charge de travail 

En 2010, le Médiateur a enregistré 2 667 plaintes, dont 774 relevaient de sa compétence 
(respectivement 3 098 et 727 en 2009). Il a ouvert 335 nouvelles enquêtes (339 en 2009) et en 
a clôturé 326 (318 en 2009). En 2010, le nombre total de plaintes et de demandes 
d'information s'élevaient à 3 700. Cette même année, 179 affaires clôturées ont eu une issue 
positive.

Dans plus de 70 % des affaires traitées (1 997), le Médiateur a été en mesure d'aider le 
plaignant en ouvrant une enquête, en renvoyant l'affaire devant une instance compétente ou en 
donnant au plaignant des conseils sur l'institution à contacter. Des plaignants ont été dirigés 
vers un membre du Réseau européen des médiateurs, la commission des pétitions du 
Parlement, la Commission ou d'autres organes, comme le réseau SOLVIT. 

Grandes lignes du budget du Médiateur

Le budget du Médiateur est constitué de trois titres: 

Titre I – Dépenses concernant les personnes liées à l'institution (79 %) 
Titre II – Immeubles, mobilier, équipement et dépenses diverses de fonctionnement (14 %)
Titre III – Dépenses pour les fonctions générales (7 %)

Titre I

La plus grande partie du budget concerne les dépenses liées au personnel de l'institution 
(salaires, droits, etc.). Cette partie est par nature peu souple et augmente automatiquement 
selon les dispositions et la mise en œuvre du statut (promotions, échelons et ajustements 
annuels). 

Le tableau des effectifs du Médiateur compte actuellement 64 postes. Pour 2012, le Médiateur 
prévoit la revalorisation de 11 postes (7 AST et 4 AD). Il convient de noter que l'autorisation 
de ces revalorisations n'implique pas automatiquement onze promotions. Les décisions de 
promotion pour les fonctionnaires méritants relèvent pleinement du pouvoir discrétionnaire du 
Médiateur. Dans le budget pour l'exercice 2012, le Médiateur ne demande aucun nouveau 
poste.

Conformément à la nouvelle politique de formation lancée en 2010, le Médiateur demande 
une augmentation, pour 2012, des crédits destinés à la formation. En 2012, l'institution entrera 
dans le contrat-cadre interinstitutionnel. D'une part, il en résultera de nouvelles possibilités de 
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formation et l'accès à un grand nombre de cours. D'autre part, les dépenses de formation vont 
augmenter. 

Titres II et III

S'agissant des immeubles, le Médiateur ne compte pas, dans un avenir proche, modifier les 
arrangements actuels selon lesquels il loue des bureaux du Parlement à Strasbourg et à 
Bruxelles pour un montant total de 488 000 EUR, contre 479 200 EUR en 2010, soit une 
légère augmentation. 

Les dépenses des titres II et III connaissent une augmentation de 0,77 % (+15 400 EUR). Ce 
chiffre résulte d'une augmentation totale de 63 300 EUR compensée par des économies 
s'élevant à 47 900 EUR.

Le Médiateur poursuit sa stratégie consistant à passer au crible toutes les lignes budgétaires 
afin d'identifier les possibilités d'économies et de les réaliser. L'institution exerce ses activités 
dans une perspective pluriannuelle, ce qui lui permet de programmer des projets sur plusieurs 
années, d'échelonner les besoins de crédits, de procéder à des redéploiements entre les lignes 
budgétaires et donc de réaliser des économies. Cette approche systématique a conduit à des 
réductions dans 16 lignes budgétaires sur un total de 23. 

Conclusions

- Le montant total des ressources budgétaires demandé par le Médiateur permettra à celui-ci 
de s'acquitter de ses obligations et d'exercer ses fonctions avec efficacité.

- La légère augmentation indiquée dans l'état prévisionnel du budget est appropriée au vu de 
l'actuelle situation financière et économique, tout comme l'est la consolidation du tableau 
des effectifs du Médiateur.

- Il y a lieu de poursuivre la politique de formation, qui justifie la demande d'augmentation 
des ressources destinées à la formation. 

- La stratégie consistant à adopter une perspective pluriannuelle, à procéder à des 
redéploiements et à contrôler systématiquement les lignes budgétaires en vue de réaliser 
des économies a fait la preuve de son efficacité et devrait être poursuivie.



PE466.960v03-00 8/8 AD\873536FR.doc

FR

RÉSULTAT DU VOTE FINAL EN COMMISSION

Date de l’adoption 13.7.2011

Résultat du vote final +:
–:
0:

18
0
0

Membres présents au moment du vote 
final

Margrete Auken, Elena Băsescu, Heinz K. Becker, Victor Boştinaru, 
Peter Jahr, Lena Kolarska-Bobińska, Erminia Mazzoni, Edward 
McMillan-Scott, Mariya Nedelcheva, Chrysoula Paliadeli, Nikolaos 
Salavrakos, Jarosław Leszek Wałęsa, Angelika Werthmann, Rainer 
Wieland, Tatjana Ždanoka

Suppléants présents au moment du vote 
final

Kinga Göncz, Cristian Dan Preda, Phil Prendergast


